
Une fois le compte créé sur la plateforme mission, il est possible d'accéder à un formulaire de
demande de mission et de moyens. Certains champs sont néanmoins à compléter au préalable :

a)    La section concernée 
b)    Le site concerné  
c)    La nature de l’opération 
d)    L’intitulé de l’opération. Lorsque la demande concerne une mission commencée lors d'une
année antérieure, il faut reprendre son intitulé et son identifiant.  
e)    Poursuite d’une mission antérieure : la nouvelle demande ne sera validée qu’une fois le
rapport de l’année précédente téléchargé sur la fiche de l’année précédente. 

Ces renseignements permettent de créer la page de la demande. Une fois qu'ils sont donnés, il est
possible d'accéder à un nouveau formulaire  et de détailler la demande.

La demande recevra un code unique, automatique et annuel, distinct de l’identifiant du programme
de terrain ou d’étude et qui se présente sous la forme 2024_A_00001 (année _ Type d’opération _
numéro de demande).

L’identifiant du programme est constitué d’une ou plusieurs majuscules, suivies d’un numéro à
deux chiffres, p.ex. D01 (pour une opération à Delphes). Il reste inchangé pendant toute la durée
du programme.  Nous vous remercions de bien vouloir l'indiquer dans toute correspondance avec
l'EFA (en Objet des mails notamment). 

1) Informations générales

https://fiches-pratiques.efa.gr/link/1#bkmrk-page-title
https://fiches-pratiques.efa.gr/uploads/images/gallery/2023-09/6riimage.png
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